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Réunion de Groupe de Travail  

Forêts / Filière bois 
 
 
 
 
Date :   30/04/2014 
 
Pilote :       Olivier Gonne 
 
Copilote :  Valérie Grandjean 
 
Présents :   Emmanuel Defays, René de Liedekerke, Xavier Vandevyvre, Philippe Petit, 

Benjamin Besure, Hervé Pierret, Geoffray Ligot, Benoît Marchand, Charles Debois, 
Philippe de Wouters, Virginie Hess, Olivier Gonne, Vincent Colson, Paul Fontinoy, 
Frédéric Petit, Valérie Gatelier, Frédéric Castaings, Michel Lambert, Marc Dewez, 
Baudouin Collard, Christophe Heyninck, Szaniszlo Szoke, Christian Hontoir, 
Françoise Ansay, Xavier Sohet, François Deneufbourg 

 
Excusés :   Michel van Rolleghem, Jean-Pierre Scohy, Coralie Ghilain, Aldo Vastapane, 

Hugues Frère 
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Contexte et objectifs   
 
Depuis plusieurs années, le GAL (Groupe d’Action Locale) Pays des tiges et chavées met en 
œuvre des projets de développement durable sur les communes rurales d’Assesse, Gesves et 
Ohey. La programmation 2007-2013 se termine. La programmation 2014-2020 est d’ores et déjà 
annoncée.  
 
La méthode de travail concernant l’élaboration de cette nouvelle programmation se veut 
participative, sans pour autant refaire ce qui a déjà été fait, notamment au niveau de l’élaboration 
des PCDR notamment. Plusieurs étapes ont donc été définies : 
 
1. Elaboration d’un diagnostic territorial 
2. Identification des thématiques prioritaires par le CA du GAL (besoins du territoire) 
3. Consultation de la population (boite à idées) et appel à participation via un toutes-boites 
4. Réflexion en groupes de travail thématiques 
 
Au jour d’aujourd’hui, 10 thématiques ont été identifiées comme prioritaires pour le territoire, 
et donc potentiellement porteuses de projets dans la prochaine programmation GAL. Chaque 
thématique ne découlera pas automatiquement sur un projet. Les projets doivent en effet être 
innovants, susceptibles d’être portés par des acteurs locaux et pérennisés, etc. Les projets doivent 
surtout répondre à un besoin réel du territoire et amener une plus-value concrète à l’échelle 
transcommunale. En d’autres termes, les projets développés par le GAL sont des projets qui ne 
pourraient être menés à l’échelle d’une seule commune (comme c’est le cas des PCDR). Leur 
intérêt se situe donc précisément dans leur caractère transcommunal. 
 
Pour chacune des thématiques, des personnes ressources ont été identifiées afin de composer 
la base d’un groupe de travail. La composition de ce groupe de travail sera amenée à évoluer suite 
à l’appel à participation plus large qui sera lancé le 9 mai 2014 auprès de l’ensemble de la 
population.  
 
La mission du groupe de travail est de décortiquer la thématique, de mesurer les besoins du 
territoire en la matière (logique bottom-up), d’intégrer les suggestions des citoyens et d’identifier 
les éventuelles pistes de réflexion ayant un intérêt transcommunal, susceptibles de constituer les 
bases d’un éventuel projet GAL entre 2014 et 2020.  
 
Chacun des groupes de travail est piloté par un administrateur du GAL. 
 
  
  



 

2 

 

 

Compte-rendu de la rencontre forêt 

 
Visite de la scierie Hontoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Etat des lieux du secteur feuillu en Wallonie – Office Economique Wallon du Bois,  
F. Deneufbourg 
 
Le nombre de scieries de feuillus est en nette diminution en Belgique comme dans les pays 
limitrophes. En Wallonie, ces 20 dernières années, le nombre de scieries a diminué de moitié. A 
l’heure actuelle, on n’en compte plus que 23-24 dont 2 sur le territoire du GAL Pays des tiges et 
chavées. Parmi ces scieries, seules 4 auraient un repreneur, dont les 2 scieries présentes sur le 
territoire. Pourtant le potentiel de la forêt wallonne est bien présent puisque le taux de prélèvement 
en forêt feuillue est à peine de 70%. 

Divers éléments peuvent expliquer cette situation : 

- Recul de la consommation de sciages feuillus. En cause par exemple, la nette diminution 
de traverses de chêne par la SNCB ou l’utilisation d’autres matériaux (châssis PVC). 

- Fuite de la matière première : augmentation importante de l’exportation de grumes  
- D’où la nécessité de trouver des pistes de développement pour redresser la transformation 

des bois feuillus.  

Pistes : développer la seconde transformation, la production de produits finis de qualité 

- Bois de structure en lamellé-collé. Exemple : Laminoak produisant du lamellé-collé en 
chêne, association d’une scierie avec une menuiserie. 

- Platelage de terrasses en chêne 
- Hêtre en structure. Exemple de Lamibois 
- Poutres hybrides résineux – feuillus 
- Bois modifié thermiquement ou chimiquement 
- Panneaux lamellé-collé pour l’aménagement intérieur (plans de travail, marches 

d’escaliers,J) 
- Design de produits à base de bois 

Freins au développement 

- Coûts de production en Wallonie (salaires, électricité,J) 
- Accessibilité de la matière première (exportation des grumes, prix, contrats 

d’approvisionnement ?, bois énergie). Un arrêté du Gouvernement Wallon devrait 
permettre de favoriser la vente de bois aux scieries wallonnes à travers la vente de gré à 
gré. Mise en œuvre ?  

- Concurrence internationale par rapport aux produits en bois 
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- Matériaux concurrents 
- Nécessité de renforcer le marketing et de sensibiliser le consommateur 
- Technologies souvent anciennes et peu automatisées, nécessitant beaucoup de main 

d’œuvre 
- Recherche et développement dans le secteur peu importants 
- Investissements lourds, frilosité du secteur bancaire 
- Taux de reprise des scieries très faible 
- Missions de l’Office Economique Wallon du Bois 
- Aide à la concrétisation des différentes pistes : groupes de travail Approvisionnement et 

Innovation, études de marché, prospection à l’étranger, création d’un label socio-
économique ‘Bois feuillu wallon’, aide à l’investissement. 

 

 

Gestion concertée de massifs forestiers morcelés – Cellule d’Appui à la Petite Forêt Privée, 
V. Colson 
 
La forêt privée en Wallonie, c’est 290 000 ha (53% de la forêt wallonne) et 100 000 propriétaires 
environ ayant des objectifs de gestion très divers. 

La Cellule d’Appui à la Petite Forêt Privée (CAPFP) a été créée pour répondre aux problématiques 
propres de la petite forêt privée : 

Sur demande, la CAPFP aide les petits propriétaires (< 5ha d’un seul tenant) à mieux connaître et 
valoriser les ressources en bois de leur parcelle forestière (guichet d’information, diagnostic 
personnalisé, outil cartographique). 

La CAPFP propose également une gestion groupée des massifs fortement morcelés aux 
propriétaires qui souhaitent participer à une vente de bois groupée ou à des travaux forestiers 
groupés. En effet, le morcellement rend parfois difficile une mobilisation et une valorisation 
optimales des bois 

 

Objectifs : 

- Mieux vendre le bois, 
- Mutualiser des travaux et des investissements 
- Réaliser les travaux à plus faible coût  
- Gagner en représentativité 
- Accès à l’information et au savoir-faire 

Démarche suivie dans le cadre d’un projet de gestion groupée : 

- Contacts avec la commune (et les acteurs locaux) 
- Analyse du morcellement foncier et détermination de la zone 
- Courrier de contact envoyé par la commune aux propriétaires 
- Séance d’information  
- Visite de terrain  - Détermination des éventuelles opérations de gestion à mener 
- Proposition aux propriétaires de participer, sur base volontaire, à des opérations de gestion 

groupée.  
- Appel à des prestataires (entreprises/indépendants) pour la réalisation des opérations 

groupées. 
- Suivi des opérations par la Cellule d’Appui 
- Suivi de la zone dans le temps 

La CAPFP suit actuellement 6 projets de gestion groupée. 



 

4 

 

La gestion groupée permet la ré-implication du propriétaire dans la gestion durable de son bien 
forestier et le développement d’activités économiques locales  

Au-delà des ventes et travaux groupés, des autres bénéfices « collatéraux » sont à mentionner: 
coupes de bois de chauffage mieux effectuées, parcelles venduesJ 

 

 

Concilier les différents rôles de la forêt – Inter Environnement Wallonie, V. Hess 
 
Evolution du rôle de la forêt au cours du temps 

Aujourd’hui, 3 vocations sont attribuées à la forêt : 

Ecologique : régénération du milieu, lutte contre la pollution, etc. 

- Economique : diversité de ressources (chasse, exploitation du bois, revenus du tourisme, 
etc.) 

- Sociale : activités de loisirs, ressourcement. 

Il en résulte une multiplicité d’utilisateurs aux intérêts souvent contradictoires (métiers de la forêt, 
activités liées aux plaisirs de la forêt, modes de circulation, etc.). 

Importance de tenir compte également de la perception que les utilisateurs ont de la forêt. Leurs 
attentes sont en effet différentes en fonction de leurs perceptions. Il en résulte une tolérance plus 
ou moins grande à la présence d’autres fonctions. 

Vers une gestion concertée de la forêt 

Objectif de la gestion concertée : créer un dialogue afin d’aller plus loin que le respect des règles 
dans la multifonctionnalité. Croiser les regards afin de créer plus de synergies entre fonctions. 

Ne pas imposer de nouvelles contraintes mais plutôt se retrouver autour d’un projet commun au 
sein duquel tout le monde est gagnant. 

Faire d’un certain nombre de problèmes rencontrés sur le terrain des opportunités pour réfléchir et 
travailler ensemble. 

Plusieurs expériences de gestion concertée existent : Bosgroepen en Flandre, Chartes forestières 
de territoire en France, concept de Forêt souhaitée au Québec. 

 

 

Pistes d’action à l’échelle du GAL 
 
En pré-requis des différentes pistes, affiner la connaissance du foncier sur le territoire du GAL : 
avoir une meilleure connaissance des propriétés forestières du territoire (nbre de propriétaires 
actualisé, taille des propriétés,J) et établir une carte du morcellement forestier sur les 3 
communes. 

- Formation et information des propriétaires privés à la gestion forestière durable 
- Gestion groupée des petites propriétés privées du territoire 
- Favoriser le circuit court dans la consommation de bois d’œuvre et de bois de chauffage 
- Promotion du matériau bois auprès des entreprises de construction et entreprises de 

jardins 
- Sensibilisation des communes à l’utilisation de bois local dans les bâtiments publics 
- Promotion des métiers du bois 
- Circuit touristique sur les usages et métiers du bois 
- Guides forestiers volontaires 
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- Organisation des rencontres entre les différents utilisateurs de la forêt 
- Si création du label ‘Bois wallon’ par l’OEWB, diffusion de label à l’échelle du GAL 

 

Les présentations complètes des différents intervenants sont téléchargeables sur : 

http://www.tiges-chavees.be/rencontre-foret-3004-compte-rendu 

 

Suites 
 
Prochaine réunion du GT le 04 juin prochain à 20h00 à la Pichelotte. 

Présentation des avancées du GT lors du séminaire GAL le 18 juin. 

 
 
Merci pour votre participation ! 
 
 
        Pour le GAL,  
          
        Olivier Gonne et Valérie Grandjean 
          


